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Convoqué le jeudi 30 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 6 novembre 2014 à 18H30, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO,  
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE,  Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Annie YAGUE. 
Absents : 
 
 

  

 

 Zone d'aménagement concerté Port Marianne - Consuls de Mer 
Concession d'aménagement Ville / SERM 

Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2013) 
Rapports spéciaux sur les conditions d’exercice des prérogatives 

de puissance publique (année 2013) 
Avenant n°13 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

La zone d'aménagement concerté (ZAC) Port Marianne - Consuls de Mer se développe en rive droite du Lez, 
entre l'urbanisation existante et le Lez. Elle a pour objet principal d'apporter à ce quartier, qui s'était urbanisé 
sans grande cohérence, les équipements et la configuration urbaine qui lui faisaient défaut. 
Dans cet esprit, sa définition et sa coordination urbanistique, architecturale et paysagère ont été confiées à R. 
KRIER, architecte exerçant à Vienne et à Berlin, dont les travaux s'inspirent des formes de nos anciens cœurs 
de ville. 
 
De nombreux promoteurs et architectes ont mis en œuvre depuis plusieurs années les principes de R. KRIER 
dans la conception des "maisons de ville" qui composent les îlots de la ZAC. 
La convention publique d'aménagement, signée entre la Ville et la Société d'équipement de la région 
montpelliéraine (SERM) pour l'aménagement de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer, a été approuvée par 
délibération du 9 mai 1994 et modifiée par les avenants n° 1, 2 et 3, autorisés respectivement par les 
délibérations du Conseil municipal du 24 juillet 1995, du 2 décembre 1996, et du 31 juillet 1998. Un avenant 
n° 4 approuvé par délibération du 25 juillet 2001 est venu transformer la concession en convention publique 
d’aménagement. 
 
Un avenant n° 1 à cette convention publique d’aménagement a été approuvé par délibération du Conseil 
municipal du 24 septembre 2002. Celui-ci a permis d’engager les études nécessaires à une première extension 
de la ZAC au sud de l'avenue du Professeur Etienne Antonelli, sur des terrains devant accueillir le quartier 
accompagnant le nouvel hôtel de Ville. 
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Un avenant n° 2 à la convention publique d’aménagement, approuvé par le Conseil municipal du 29 juillet 
2004, désignait la SERM pour la réalisation des travaux d’aménagement et de construction de cette extension 
de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer. Cet avenant a également prorogé la durée de la convention 
publique d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2010 et fixé l’échéancier de la participation financière de la 
Ville à l’opération. 
 
Le 25 juillet 2003, le Conseil municipal a adopté les objectifs et modalités d’association du public à cette 1ère 
extension de ZAC. D’une superficie de 9 hectares environ, cette opération doit permettre, dans une perspective 
de mixité urbaine, de compléter le programme du quartier en logements et locaux d’activités, et d’accueillir le 
futur hôtel de Ville de Montpellier. 
Le programme de cette 1ère extension de ZAC prévoit également la réalisation d’un parc public paysager de 4 
hectares environ, comprenant en infrastructure un bassin d’orage d’une capacité de 20 000 m3, un parc de 
stationnement public d’environ 700 places, ainsi que des voiries et espaces publics nécessaires au 
fonctionnement du quartier. 
Les études relatives à l’extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer ont été confiées à l’équipe 
d’architectes urbanistes Jean Nouvel / François Fontès. 
 
Le dossier de création de l’extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer a été approuvé par 
délibération du Conseil municipal le 31 mars 2004. Le dossier de réalisation a, quant à lui, été arrêté par 
délibération du Conseil municipal du 7 octobre 2004 et approuvé par délibération du 25 juillet 2005. Le 
programme des équipements publics correspondant a également été approuvé par délibération du Conseil 
municipal le 25 juillet 2005. 
Après avoir déclaré l’intérêt général de cette extension par délibération du Conseil municipal du 9 mai 2005, la 
Ville a demandé à Monsieur le Préfet d’en déclarer l’utilité publique, qui a été prononcée par arrêté préfectoral 
du 20 juin 2005. 
Par cette extension d’environ 9 hectares, la superficie totale de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer a été 
portée à 20,8 hectares. 
 
A la suite de la loi n° 2005-808 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d’aménagement, la convention 
publique d’aménagement a été renommée concession d’aménagement. 
 
Un avenant n° 3 approuvé par le Conseil municipal le 25 juillet 2005, a permis de modifier la concession 
d’aménagement pour ajuster, en le minimisant, le taux de rémunération de la SERM en matière d’acquisitions 
foncières. 
 
Enfin, le calendrier de réalisation des équipements primaires de la ZAC ayant été décalé dans le temps, 
l’échéancier de versement des participations de la Ville correspondant à ces équipements a dû être adapté en 
conséquence et a donné lieu à un avenant n° 4 à la concession d’aménagement, approuvé par le Conseil 
municipal du 25 juillet 2006. 
 
La première extension de la ZAC au sud de l’avenue du Professeur Antonelli, conçue autour du nouvel hôtel 
de ville, est entrée en phase opérationnelle au printemps 2006 et se poursuit aujourd’hui pour une livraison de 
l’ensemble des équipements qui la composent fin 2011.  
 
Par délibération du 26 mars 2007, le Conseil municipal a décidé le lancement d’une nouvelle procédure 
d’extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer dans le prolongement sud-ouest du secteur du nouvel 
hôtel de ville, délimitée au sud par la rue des Acconiers. Cette délibération a également fixé les objectifs 
d’aménagement retenus pour ce projet et les modalités d’association du public. 
  
Outre la nécessité de compléter l’offre en programmes de logements et de bureaux proposée sur le secteur de 
l’hôtel de ville, cette 2ème extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer permettra d’assurer la 
continuité avec les quartiers existants, la construction d’une façade urbaine le long de la rue des Acconiers et 
de l’avenue Germaine Tillion (ancienne voie ferrée d’intérêt local) et, surtout, de renforcer l’urbanisation le 
long de la future 3ème ligne de tramway réalisée par la Communauté d’agglomération. 
 



Dans ce contexte, par délibération du 26 juillet 2007, le Conseil municipal a approuvé un avenant n° 5 
prorogeant la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2015 pour permettre à la SERM de mener dès 
maintenant les études relatives à ce nouveau projet d’extension de ZAC. Cet avenant n° 5 a également autorisé 
la SERM à confier la mission « Sécurité et Protection de la Santé » (SPS) à un prestataire extérieur, après mise 
en concurrence, cette mission étant supprimée de la convention publique d’aménagement. De même, pour 
donner suite à la modification du régime fiscal des participations et afin de garantir les droits de la collectivité 
en matière de récupération de TVA, cet avenant a intégré un modèle de fiches d’ouvrages permettant de 
déterminer les participations affectées par la collectivité à chaque ouvrage. 
Enfin, cet avenant n° 5 a acté la réalisation par la SERM des bâtiments situés à l’ouest du parvis du futur hôtel 
de Ville (opération « Parvis 2 ») pour l’accueil d’environ 6 000 m² de surface hors œuvre nette (SHON) de 
bureaux et de commerces, opération traduite par une augmentation des dépenses dans le bilan prévisionnel de 
la ZAC compensée à un niveau équivalent par les recettes de cession attendues. 
 
Un avenant n° 6 à la concession d’aménagement a été approuvé par délibération en Conseil municipal du 24 
juillet 2008, afin d’adapter les versements de la participation de la Ville au titre des équipements publics à 
l’échéancier de réalisation de ces mêmes équipements. Cet avenant a également permis d’adapter le taux de 
rémunération de commercialisation de la SERM propre à la cession du volume du nouvel hôtel de ville.  
Lors de cette même séance du 24 juillet 2008, le Conseil municipal a acté l’abandon de la réalisation par la 
SERM de l’opération « Parvis 2 » prévue par l’avenant n° 5 à la concession d’aménagement, constatant la 
possibilité de réalisation de cette opération par la promotion privée du fait des bonnes conditions du marché. 
Le Conseil municipal a également approuvé le dossier de création de l’extension de la ZAC (phase 3), 
déterminant ainsi le nouveau périmètre d’opération. 
 
Pour donner suite à l’approbation de ce dossier de création, un avenant n°7 à la concession d’aménagement a 
été approuvé par le Conseil municipal le 9 février 2009, afin d’étendre les missions d’aménageur de la SERM 
sur une partie du nouveau périmètre de ZAC et d’adapter le bilan financier, et notamment la participation de la 
Ville et son échéancier de versement, à ces nouvelles missions. 
 
Par délibération du 27 juillet 2009, le conseil municipal a approuvé un avenant n° 8 à la concession 
d’aménagement afin de modifier les missions de la SERM et d’adapter le bilan de l’opération et l’échéancier 
de versement de la participation de la Ville aux évolutions du programme des travaux (prise en compte des 
travaux de la ligne 3 du tramway, mise en lumière du quartier par Yann Kersalé dans le cadre du programme 
« La nuit des liens », adaptation du réseau pluvial dans le secteur des Acconiers). Cet avenant a acté une 
augmentation de la participation de la Ville de 2 096 000 € HT, portant son montant total à 25 394 400 € HT. 
 
Enfin, désireuse de s’appuyer sur l’assistance technique de la SERM dans le cadre de la désignation du futur 
gestionnaire du parking public d’environ 700 places, la Ville a approuvé un avenant n° 9 par délibération du 26 
juillet 2010. Les objectifs de cette assistance étaient de préciser les limites de prestation entre la SERM et le 
futur gestionnaire, de définir les travaux et équipements assurés par l’un et l’autre et de confier à la SERM les 
travaux ainsi définis. Cet avenant a également permis de modifier l’échéancier de versement de la participation 
financière de la Ville à la concession d’aménagement pour tenir compte de l’avancement des équipements 
primaires de la ZAC.  
 
Par ailleurs, un avenant n°10 à la concession d’aménagement a été approuvé par délibération du 25 juillet 2011 
afin de modifier l’échéancier de versement de la participation financière de la Ville à l’opération pour tenir 
compte du calendrier de réalisation des équipements primaires. 
 
En 2010, une phase de concertation portant sur le projet de dossier de réalisation de la deuxième extension de 
la ZAC (phase 3) a été menée du 29 novembre 2010 au 17 décembre 2010. A l’issue de cette phase de 
concertation, le Conseil municipal a approuvé, par délibération du 7 février 2011, le bilan complémentaire et 
définitif de la concertation et a arrêté le projet de dossier de réalisation de cette extension de ZAC.  
Par délibérations du 9 mai 2011, le Conseil municipal a approuvé le dossier de réalisation ainsi que le 
programme des équipements publics de cette opération. 
 



Par délibération du 20 juin 2011, le Conseil municipal a arrêté le dossier d’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique (DUP) valant enquête pour la protection de l’environnement, ainsi que le dossier d’enquête 
parcellaire relatifs à l’extension de ZAC.  
A l’issue des enquêtes publiques conjointes correspondantes, le Conseil municipal a prononcé l’intérêt général 
de l’opération et a adopté la déclaration de projet préalable à sa réalisation par délibération du 25 juin 2012. La 
déclaration d’utilité publique a ensuite été prononcée par le Préfet de l’Hérault par arrêté du 2 août 2012. 
 
Parallèlement, le Conseil municipal a engagé, par délibération du 6 février 2012, une nouvelle procédure visant 
à adapter le périmètre de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer. Cette démarche, qui répond notamment à 
l’application du protocole d’accord signé le 8 juin 2011 entre la Ville et les consorts Agelou, propriétaires 
d’une parcelle située dans la 2ème extension de la ZAC, permet aussi d’approfondir la réflexion sur 
l’affirmation du contexte urbain de la façade de l’avenue Germaine Tillion ainsi que du renouvellement urbain 
des parcelles situées en bordure de la rue du Moulins des sept Cans. L’élaboration du dossier de réalisation est 
actuellement engagée et son approbation devrait prochainement être proposée au Conseil municipal. 

 
Compte-tenu des opérations qui restent à engager par la SERM, notamment sur le secteur de la deuxième 
extension (phase 3), une prolongation de la concession de cinq années supplémentaires, soit jusqu’au 31 
décembre 2020, vous est aujourd’hui proposée dans le cadre d’un avenant n°13. 
 
Au 31 décembre 2013, les dépenses engagées et les recettes perçues au titre de la concession d’aménagement 
s’élèvent respectivement à 99 362 000 € et à 100 667 000 €. A la même date, le bilan prévisionnel total 
s’équilibre en dépenses et en recettes à 114 757 000 € et reste stable par rapport à celui de l’exercice 2012. 
 
En application des dispositions de l’article L.1524-3 du code général des collectivités territoriales, la SERM a 
établi des rapports spéciaux sur l’exercice de ses prérogatives de puissance publique au cours de l’année 2013 
qui vous sont présentés en annexe de cette délibération. 
 
En conséquence, il vous est proposé : 
 
- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité au 31 décembre 2013 de la zone d'aménagement 

concerté Port Marianne - Consuls de Mer, établi par la Société d'équipement de la région montpelliéraine 
(SERM), titulaire de la concession d’aménagement ; 

- d'approuver le bilan prévisionnel de cette opération établi par la SERM à la date du 31 décembre 2013 ; 
- d’approuver les termes d’un avenant n°13 à la concession d’aménagement actant sa prolongation jusqu’au 31 

décembre 2020 ; 
- de prendre acte du document joint identifiant les cessions et les acquisitions effectuées dans le cadre de la 

concession de la ZAC Port Marianne – Consuls de Mer du 1er janvier au 31 décembre 2013 ; 
- de prendre acte des rapports spéciaux joints, établis par la SERM sur l’exercice de ses prérogatives de 

puissance publique au cours de l’année 2013, et qui vous ont été présentés ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou, à défaut, l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

  
Le Conseil prend acte du rapport. 
 
Le Conseil adopte l’ensemble des autres dispositions de la délibération. 
 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 
 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 07 novembre 2014 
 


